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NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE POUR LES TRAVAILLEUSES DU 
SYNDICAT DE LA CAISSE POPULAIRE DE L’ENVOLÉE DE SAINTE-ANNE-DES-
PLAINES  

St-Jérôme le 21 janvier 2008. Réunies en assemblée générale le 14 janvier 
dernier, les 14 travailleuses syndiquées présentes ont voté à 100% en faveur de 
l’entente de principe intervenue le 18 décembre dernier. Les négociations ayant 
débutées en mai 2007, il n’a fallu que 9 rencontres pour que les parties 
s’entendent sur les paramètres du  contrat de travail échu depuis le 31 
décembre 2006.  

C’est après que l’employeur ait déposé une offre finale, rejetée à 100% par les 
travailleuses que le syndicat a adressé,  le 6 novembre 2007, une demande de 
conciliation au ministère du travail du Québec.  Deux séances de négociation 
en présence du conciliateur ont suffi pour dénouer l’impasse. 

Au chapitre des gains les travailleuses obtiennent  notamment :  

• des dispositions empêchant la supplantation de travailleuses syndiquées 
par des travailleuses non-syndiquées  lors d’abolition de poste;   

• le cumul de 7 heures de congé  en plus de la rémunération journalière 
des  travailleuses requises au travail la veille de Noël et du jour de l’an; 
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•  l’intégration à la convention collective de mesures concrètes contre le 
harcèlement psychologique;  

• l’attribution des objectifs annuels des travailleuses en fonction des réalités 
du marché local de la caisse pour l’établissement des augmentations 
annuelles de salaire;  

• la bonification des échelles de salaire de 2%. 

Satisfaites du résultat de leur négociation, les travailleuses ont mandaté le 
syndicat afin de procéder à la signature de leur nouveau contrat de travail 
d’une durée de 3 ans qui prendra fin le 31 décembre 2009. 

Les 22 travailleuses de la caisse populaire de Sainte-Anne-des-Plaines sont 
affiliées à la Fédération du Commerce CSN qui représente plus de 30 000 
travailleuses et travailleurs dans toutes les  régions du Québec  et au Conseil 
Central des Laurentides CSN représentant près de 15 000 travailleuses et 
travailleurs,  membres de la CSN dans la région des Laurentides. 
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Pour informations : 

Pierre Houle, Fédération du Commerce  Tél. :  (450) 438-9285 

Martin Bourgeois CSN  Tél. :  (450)438-4196 
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